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QU’un montant de 10 700 000 $, représentant environ
30 % de la subvention accordée pour l’année financière
2003-2004, soit versé à titre d’acompte sur la subven-
tion de l’année financière 2004-2005, sous réserve des
crédits accordés par l’Assemblée nationale pour l’année
financière 2004-2005 ;

QUE le versement de ce montant soit effectué en un
seul versement, à compter du 1er avril 2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41585

Gouvernement du Québec

Décret 1231-2003, 26 novembre 2003
CONCERNANT l’octroi d’une subvention au Fonds
québécois de la recherche sur la société et la culture
(FQRSC) pour l’année financière 2003-2004 et d’un
acompte pour l’année financière 2004-2005

ATTENDU QUE le Fonds québécois de la recherche sur
la société et la culture est régi par la Loi sur le ministère
de la Recherche, de la Science et de la Technologie
(L.R.Q., c. M-19.1.2) ;

ATTENDU QUE, en vertu du décret n° 558-2003 du
29 avril 2003, le ministre du Développement écono-
mique et régional exerce les fonctions du ministre de la
Recherche, de la Science et de la Technologie, notam-
ment celles prévues à cette loi ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 2 de cette loi, le
ministre a pour mission de promouvoir la recherche, la
science, la technologie et l’innovation en favorisant la
synergie des différents acteurs intervenant dans ces
domaines, par l’établissement de mécanismes facilitant
leur concertation et l’intégration de leurs actions ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 4 de cette loi, le
ministre peut prendre toutes mesures utiles à la réalisa-
tion de sa mission et peut, notamment, apporter aux
conditions qu’il détermine, son soutien financier à la
réalisation de projets touchant les domaines de sa com-
pétence ;

ATTENDU QUE, en vertu de l’article 15.42 de cette loi,
le gouvernement peut, aux conditions qu’il détermine,
autoriser le ministre des Finances à avancer à un Fonds à
même le fonds consolidé du revenu, tout montant jugé
nécessaire à l’exercice de ses fonctions ;

ATTENDU QUE la subvention prévue du FQRSC pour
l’année financière 2003-2004 est établie à 43 105 500 $ ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser le versement de
cette subvention de 43 105 500 $ en tenant compte du
montant de 14 000 000 $ versé à titre d’acompte pour
l’année financière 2003-2004 et autorisé par le décret
n° 131-2003 du 12 février 2003 ;

ATTENDU QUE cette subvention, dont le solde est de
29 105 100 $, sera octroyée en un seul versement, dans
les jours suivant l’approbation du présent décret ;

ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser également le verse-
ment d’un montant de 13 000 000 $, représentant environ
30 % de la subvention accordée pour l’année financière
2003-2004 à titre d’acompte sur la subvention de l’année
financière 2004-2005, sous réserve des crédits accordés
par l’Assemblée nationale pour l’année financière
2004-2005 ;

ATTENDU QUE le versement de ce montant sera effectué
en un seul versement à compter du 1er avril 2004 ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe a de l’article 3
du Règlement sur la promesse et l’octroi de subventions
(R.R.Q., 1981, c. A-6, r.22), tout octroi et toute promesse
de subvention, dont le montant est égal ou supérieur à
1 000 000 $, doivent être soumis à l’approbation préala-
ble du gouvernement, sur la recommandation du Conseil
du trésor ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre du Développement économique et
régional :

QU’une subvention totale de 43 105 500 $ soit accordée
au Fonds québécois de la recherche sur la société et la
culture pour l’année financière 2003-2004, en tenant
compte du montant de 14 000 000 $ versé à titre d’acompte
pour l’année financière 2003-2004 et autorisé par le
décret n° 131-2003 du 12 février 2003 ;

QUE cette subvention, dont le solde est de 29 105 500 $,
soit octroyée en un seul versement dans les jours suivant
l’approbation du présent décret ;

QU’un montant de 13 000 000 $, représentant environ
30 % de la subvention accordée pour l’année financière
2003-2004, soit versé à titre d’acompte sur la subven-
tion de l’année financière 2004-2005, sous réserve des
crédits accordés par l’Assemblée nationale pour l’année
financière 2004-2005 ;

hebertsy
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QUE le versement de ce montant soit effectué en un
seul versement à compter du 1er avril 2004.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41586

Gouvernement du Québec

Décret 1232-2003, 26 novembre 2003
CONCERNANT la levée de l’interdiction d’agrandir un
lieu d’enfouissement sanitaire en faveur de la Société
de Gestion des Matières Résiduelles du Val-Saint-
François

ATTENDU QUE la Loi sur l’établissement et l’agran-
dissement de certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. E-13.1) soumet à la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement prévue à
la section IV.1 du chapitre I de la Loi sur la qualité de
l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) les projets d’établisse-
ment ou d’agrandissement de lieu d’enfouissement sani-
taire ou de dépôt de matériaux secs au sens du Règlement
sur les déchets solides (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.14) ;

ATTENDU QUE la Loi portant interdiction d’établir ou
d’agrandir certains lieux d’élimination de déchets
(L.R.Q., c. I-14.1) interdit, depuis le 1er décembre 1995,
l’établissement ou l’agrandissement de certains lieux
d’enfouissement sanitaire, de certains dépôts de matériaux
secs et de certains incinérateurs de déchets solides ;

ATTENDU QUE la Société de Gestion des Matières
Résiduelles du Val-Saint-François a l’intention d’agrandir
le lieu d’enfouissement sanitaire situé sur le territoire du
Canton de Melbourne ;

ATTENDU QUE, aux termes de l’article 2 de la Loi
portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux
d’élimination de déchets, malgré les dispositions de
l’article 1, le gouvernement peut lever l’interdiction qui
y est énoncée s’il estime que, dans une région donnée, la
situation nécessite qu’il soit procédé à l’établissement
ou à l’agrandissement d’un lieu d’élimination de déchets
mentionné audit article ;

ATTENDU QUE la Société de Gestion des Matières
Résiduelles du Val-Saint-François a déposé auprès du
ministre de l’Environnement, le 9 juillet 2002, une
demande de levée d’interdiction prévue à l’article 2 de
la Loi portant interdiction d’établir ou d’agrandir certains
lieux d’élimination de déchets ;

ATTENDU QUE la majorité des lieux d’enfouissement
sanitaire de la région de l’Estrie ont une faible capacité
d’accueil, que leur avenir est incertain compte tenu des
coûts associés aux nouvelles exigences environnementales,
que la poursuite des activités d’enfouissement des deux
grands lieux d’enfouissement sanitaire de la région est
également incertaine et que les délais rattachés à l’auto-
risation de projets de cette nature sont importants ;

ATTENDU QUE le lieu d’enfouissement sanitaire que
la Société de Gestion des Matières Résiduelles du Val-
Saint-François exploite sur le territoire du Canton de
Melbourne devrait atteindre sa pleine capacité en 2007
ou 2008 si elle reçoit pour enfouissement les matières
résiduelles des municipalités régionales de comté de
Memphrémagog et d’Asbestos ;

ATTENDU QUE le ministre de l’Environnement favorise
une gestion régionale des matières résiduelles et, après
analyse de la demande, estime que dans cette région, la
situation nécessite qu’il soit procédé à l’agrandissement
du lieu d’enfouissement sanitaire de la Société de Gestion
des Matières Résiduelles du Val-Saint-François sur le
territoire du Canton de Melbourne ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation du ministre de l’Environnement :

QUE l’interdiction prévue à l’article 1 de la Loi portant
interdiction d’établir ou d’agrandir certains lieux d’élimi-
nation de déchets soit levée à l’égard de l’agrandisse-
ment du lieu d’enfouissement sanitaire en faveur de la
Société de Gestion des Matières Résiduelles du Val-
Saint-François ;

QUE demeurent applicables les dispositions de la Loi
sur l’établissement et l’agrandissement de certains lieux
d’élimination de déchets et celles de la Loi sur la qualité
de l’environnement, prévoyant l’assujettissement d’un tel
projet à la procédure d’évaluation et d’examen des impacts
sur l’environnement conformément à la section IV.1 du
chapitre I de la Loi sur la qualité de l’environnement.

Le greffier du Conseil exécutif,
ANDRÉ DICAIRE

41587


